
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE- DE- LÉVRARD 

  
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-CÉCILE-DE-LÉVRARD, TENUE À LA SALLE MULTIFONCTIONNELLE LE 7 MAI 
2018, À 20H, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR SIMON BRUNELLE.  

 
 

1. PRÉSENCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
À la session régulière de la Municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard étaient présents les 
conseillers :  
 
 Monsieur Éric Chastenay, conseiller au siège numéro 1 
 Monsieur Pierre Carignan, conseiller au siège numéro 3 
 Monsieur Michel Deshaies, conseiller au siège numéro 4 
 Monsieur Jean-Marie Dionne, conseiller au siège numéro 5 
 Monsieur Sébastien Lemay, conseiller au siège numéro 6  
 Monsieur Simon Brunelle, maire 

 
Absent : 
 
 Monsieur Carl Héon, conseiller au siège numéro 2 

 
Invités : 
 
 Madame Carine Neault, directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim 

 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur Simon Brunelle souhaite la bienvenue à tous en déclarant la réunion ouverte à 
20h. 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Rés.1768-05-18 Il est PROPOSÉ par Pierre Carignan et résolu unanimement par les conseillers présents 
d’adopter l’ordre du jour tel que déposé et, en conséquence, il demeure ouvert à toute 
modification. 

ADOPTÉE 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du procès-
verbal de la séance ordinaire du 9 avril 2018 ; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 
 

Rés.1769-05-18 Il est PROPOSÉ par Michel Deshaies et RÉSOLU unanimement par les conseillers présents 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 9 avril 2018. 

ADOPTÉE 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Pas de question 

 
6. CORRESPONDANCE 

 
La directrice générale dépose la liste de la correspondance reçue depuis la séance du 
conseil du 9 avril 2018 et résume les communications ayant un intérêt public.  
 

7. RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
 

 Le projet Ateliers de peinture présenté dans le cadre du Fonds culturel 2018-2020 
a été accepté par le Conseil des maires de la MRC de Bécancour. La municipalité 
recevra donc une subvention d’un montant de 800 $ pour la tenue de 2 ateliers de 
peinture pour les enfants avec Madame Francine Beaudet. 
 

 L’activité « Je bouge pour ma santé » se tiendra le 26 mai 2018 au Parc de la Rivière 
Gentilly en avant-midi. Dès 9h, il y aura la marche des maires. 

 
 L’inauguration du parc extérieur aménagé par la FADOQ sur le terrain voisin de 

l’église sera le 24 mai dès 10h.  
 

 
 



8. RAPPORT DU MAIRE 
 

 Une réunion a eu lieu entre les pompiers officiers et les maires faisant partie du 
SSIRMRC. De belles solutions ont été apportées pour diminuer certains coûts en 
lien avec le service incendie ; 
 

 Le MTQ est venu rencontrer les maires de la MRC de Bécancour afin de discuter 
avec eux des différentes subventions présentement offertes pour l’aide à l’entretien 
du réseau routier ; 

 
 Le député de Nicolet-Bécancour, Donald Martel, tenait son 5 à 7 annuel Place aux 

citoyens le 4 mai dernier. Lors de cet évènement, le député rend hommage à 
diverses personnes s’étant illustrées au sein de la communauté au cours de la 
dernière année ; 

 
 La comédie musicale « Alice aux pays des merveilles » sera présentée par les 

élèves de l’école La Source le 11 mai 2018 à la salle Yvon-Guimond ; 
 

 Le Réseau Biblio du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie organisait 
une rencontre d’information pour les élus municipaux le 28 avril dernier. Cette 
rencontre était très intéressante. Plusieurs belles solutions ont été présentées pour 
permettre aux bibliothèques municipales de rejoindre un large éventail de la 
population. 

 
9. RAPPORT DES COMITÉS 

 
a. Bibliothèque 

 
Rien à cet item 
 

b. Comité culturel de la MRC de Bécancour 
 
Une personne-ressource sera engagée à l’automne afin de faire l’inventaire de 
l’architecture des bâtiments sur le territoire. 
 

c. Régie de la gestion des déchets 
 

 Le rendement de la collecte des déchets est semblable en janvier et février 
2018 à la même période en 2017 ; 
 

 Il y a présentement un projet de la RIGIDBNY avec la MRC de L’Érable afin de 
mettre en place un système de tri des déchets afin d’éviter l’entrée des bacs 
bruns ; 
 

 Il est possible, pour les citoyens, d’aller porter leurs vieux frigos chez des 
récupérateurs spécialisés. La liste de ceux-ci est disponible sur le site internet 
de la Régie des déchets ; 
 

 Il y a possibilité de se procurer des bacs de récupération d’une grosseur de 
1100 litres pour les générateurs importants de matières récupérables comme 
les entreprises ou les fermes. 

 
d. Régionalisation de l’aréna 

 
Une rencontre d’information afin de bien comprendre l’entente intermunicipale 
proposée se tiendra le 10 mai 2018 à 19h à la mairie de Saint-Pierre-les-Becquets. 
 

10. COMPTES À PAYER 
 

  CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes à payer a été déposée ; 
 

Rés.1770-05-18 Il est PROPOSÉ par Sébastien Lemay et RÉSOLU unanimement par les conseillers 
présents d’autoriser le directeur général à payer les comptes suivants pour un montant total 
de 18 531,26 $ : 

 ADOPTÉE 
 

Fournisseurs Description  Montant  

Archambault Achat de livres           57,65 $  

Carine Neault Frais de déplacement           24,93 $  

CRSBP Reliure de livres           82,17 $  

Fonds d'information  Avis de mutation            8,00 $  

Formation prévention secours Achat trousse premiers soins         156,48 $  



Groupe CCL Permis de construction vierge           67,22 $  

Hélène Lambert Ménage bureau, salle et bibliothèque 341,25 $ 

Hydro Québec 
Électricité lumière, bureau, salle, 
pompage      1 225,18 $  

Josiane Trottier Fourniture pour trousse premiers soins           28,87 $  

Laboratoire Environnex Analyse d’eau 95,48 $ 

Le Sagittaire Impression journal et fourniture bureau         346,92 $  

Lyne Richard Mentorat projet Yoga-Lire         689,85 $  
Marie-Ève Laquerre Projet Yoga-Lire      1 500,00 $  

Municipalité Saint-Pierre 
Dépenses station de chloration, 
formation éthique et frais de 
déplacement Mario Demers 

     2 957,37 $  

Renaud-Bray Achat de livres         234,68 $  

RIGIDBNY Collecte des ordures      1 987,50 $  
Raymond Chabot Grant 
Thornton Préparation des états financiers      6 639,81 $  

Simon Brunelle Frais de déplacement           90,54 $  

Sogetel 
Téléphone bureau et internet salle du 29 
janvier au 31 mai 

        895,10 $  

Tremblay Bois Mignault Lemay Service première ligne 2018         652,26 $  

Vivian White Cours anglais adulte         450,00 $  

  TOTAL :    18 531,26 $  
 
  Je certifie qu’il y a des fonds disponibles pour les dépenses. 
 

 
11. DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 

 
 CONSIDÉRANT QUE la liste des dépenses incompressibles a été déposée au conseil ; 
 

Rés.1771-05-18 Il est PROPOSÉ par Pierre Carigan et RÉSOLU unanimement par les conseillers présents 
d’autoriser le paiement des dépenses incompressibles totalisant 7 501,69 $ incluant les 
salaires. 

ADOPTÉE 
 

Fournisseurs Description  Montant  

Bell Canada Téléphone bibliothèque           55,78 $  

Croix Bleue Medavie Ajustement assurances collectives         552,72 $  

France Légaré ½ cotisation à la COMBEQ         215,58 $  

Hélène Lambert Produits pour nettoyage des fours           19,04 $  

Industrielle Alliance RVER           91,64 $  

Postes Canada Envoi de l'Info-Cécilois et 100 timbres         140,74 $  

Salaires Salaires nets d'avril 2018      3 785,29 $  

Union Vie Assurances collectives - Mars et Avril      2 640,90 $  

  TOTAL :      7 501,69 $  
 

 
12. LISTE DES REVENUS 

 

Description Montant 

Activités à la salle Éric-Côté         810,00 $  

Assurances collectives - Amélie           70,28 $  

Envoi postal Info-Cécilois           24,00 $  

Intérêts sur arrérages         387,88 $  

Location salle Éric-Côté      1 130,00 $  

Mutation à recevoir      1 842,10 $  

Permis           30,00 $  

Subvention bibliothèque - activité Petits Débrouillards         200,00 $  

Taxes 2017-2018      9 691,92 $  

TOTAL :    14 186,18 $  
 

13. DÉPENSES À APPROUVER 
 



a. Fauchage des routes 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard désire procéder au 
fauchage d’un côté des fossés des routes municipales ; 
 

Rés.1772-05-18 EN CONSÉQUENCE, Il est PROPOSÉ par Sébastien Lemay et RÉSOLU unanimement 
par les conseillers présents d’accorder le contrat pour le fauchage d’un côté des fossés 
sous la responsabilité de la municipalité à l’entreprise R.M. Pépin pour un tarif de 78,00$ 
de l’heure pour 7 pieds de coupe. 

ADOPTÉE 
 

b. Balayage des rues 
 
CONSIDÉRANT QUE la rue principale ainsi que la rue Saint-Pierre et le stationnement 
de la salle Éric-Côté ont une accumulation importante de sable suite à l’hiver ; 
 

Rés. 1773-05-18 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par Pierre Carignan et RÉSOLU unanimement 
par les conseillers présents d’effectuer le balayage des rues par Les entreprises Édouard 
Paquet au coût de 115$/h pour le tracteur et 28$/h pour le camion.  

ADOPTÉE 
 

c. Calibration du débitmètre 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre du Programme d’économie d’eau potable, le 
MAMOT demande que les débitmètres des stations de pompage soient calibrés à chaque 
année ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des appels de propositions ont été demandés conjointement par 
les municipalités de Sainte-Cécile-de-Lévrard, Fortierville, Parisville, Deschaillons sur St-
Laurent et Saint-Pierre-les-Becquets dont voici les résultats : 
 

Compteurs d’eau du Québec 3 790,00 $ 
Compteurs Lecomte ltée 3 800,00 $ 
Endress + Hauser Canada 4 550,00 $ 
Asisto inc. 5 015,00 $ 
CWA Mécanique procédé 8 325,90 $ 

 
 

Rés.1774-05-18 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par Michel Deshaies et RÉSOLU unanimement 
par les conseillers présents d’accepter la soumission de la compagnie les Compteurs 
d’eau du Québec pour la calibration du débitmètre de la station de pompage au montant 
de 3 790,00 $ soit 658,00 $ pour la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard. 

ADOPTÉE 
 

d. Atelier de formation Infotech 
 

Rés.1775-05-18 Il est PROPOSÉ par Jean-Marie Dionne et RÉSOLU unanimement par les conseillers 
présents d’autoriser Carine Neault, directrice générale par intérim, à participer à l’atelier 
de formation en ligne offert par la compagnie Infotech sur l’utilisation de Sygem les 10 et 
11 juillet en avant-midi au coût de 230,00 $ avant taxes. 

ADOPTÉE 
e. Rencontre santé et sécurité du travail - APSAM 

 
Rés.1776-05-18 Il est PROPOSÉ par Michel Deshaies et RÉSOLU unanimement par les conseillers 

présents d’autoriser Carine Neault, directrice générale par intérim, à participer à la 
rencontre santé et sécurité du travail (SST) offert par l’APSAM à Bécancour le 16 mai 
2018 au coût de 45,00 $ avant taxes. 

ADOPTÉE 
 

f. Demi-journée de formation – L’eau 
 

Rés.1777-05-18 Il est PROPOSÉ par Pierre Carignan et RÉSOLU unanimement par les conseillers 
présents d’autoriser Carine Neault, directrice générale par intérim, à participer à la demi-
journée de formation sur l’eau qui se tiendra à la Caserne de Bécancour le 9 mai 2018 
au coût de 114,98 $ taxes incluses. 

ADOPTÉE 
 

14. DEMANDES 
 

a. Demande CPTAQ – Sébastien Quessy 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a pris connaissance 
de la demande d’autorisation de Sébastien Quessy auprès de la CPTAQ, laquelle 
consiste en une demande de servitude d’empiètement d’un bâtiment sur le terrain voisin 
appartenant à Ferme Damari S.E.N.C. ; 



 
CONSIDÉRANT QU’EN conformité avec les dispositions de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles, la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard doit 
donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée par Sébastien 
Quessy ; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la municipalité 
à la Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62 de la 
Loi, des objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication quant à la 
conformité de la demande d’autorisation ; 
 

Rés.1778-05-18 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par Éric Chastenay, APPUYÉ par Michel 
Deshaies et RÉSOLU unanimement par les conseillers présents d’appuyer la demande 
et d’aviser la Commission de protection du territoire agricole du Québec que la demande 
d’autorisation : 

  
 Est conforme à la réglementation d’urbanisme en vigueur ; 

 N’a aucun impact sur le potentiel agricole des lots concernés et des lots 
avoisinants ; 

 N’a aucun impact sur les possibilités d’utilisation des lots concernés à des fins 
d’agriculture ; 

 N’a aucune conséquence sur les activités agricoles existantes et sur leur 
développement ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots 
avoisinants ; 

 N’a pas d’impact sur les contraintes et les effets résultants de l’application des 
lois et règlements, notamment en matière d’environnement ; 

 N’a aucun impact sur l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricoles ; 

 N’a pas d’impact sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol ; 

 N’a pas d’impact sur la constitution de propriétés foncières dont la superficie est 
suffisante pour y pratiquer l’agriculture. 

ADOPTÉE 
 

b. Demande CPTAQ –René Héon   
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a pris connaissance 
de la demande d’autorisation de René Héon auprès de la CPTAQ, laquelle consiste en 
une demande d’aliénation d’une partie d’un lot au propriétaire voisin, Fiducie Marie-Paule 
Tousignant ; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN conformité avec les dispositions de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles, la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard doit 
donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée par René Héon ; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la municipalité 
à la Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62 de la 
Loi, des objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication quant à la 
conformité de la demande d’autorisation ; 
 

Rés.1779-05-18 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par Sébastien Lemay, APPUYÉ par Éric 
Chastenay et RÉSOLU unanimement par les conseillers présents d’appuyer la demande 
et d’aviser la Commission de protection du territoire agricole du Québec que la demande 
d’autorisation : 

  
 Est conforme à la réglementation d’urbanisme en vigueur ; 

 N’a aucun impact sur le potentiel agricole des lots concernés et des lots 
avoisinants ; 

 N’a aucun impact sur les possibilités d’utilisation des lots concernés à des fins 
d’agriculture ; 

 N’a aucune conséquence sur les activités agricoles existantes et sur leur 
développement ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots 
avoisinants ; 

 N’a pas d’impact sur les contraintes et les effets résultants de l’application des 
lois et règlements, notamment en matière d’environnement ; 

 N’a aucun impact sur l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricoles ; 

 N’a pas d’impact sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol ; 

 N’a pas d’impact sur la constitution de propriétés foncières dont la superficie est 
suffisante pour y pratiquer l’agriculture. 



ADOPTÉE 
 

c. Demande CPTAQ – Martin Baril Inc.  
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a pris connaissance 
de la demande d’autorisation de Ferme Martin Baril Inc. auprès de la CPTAQ, laquelle 
consiste en l’achat d’un lot à la Ferme Vonbry Inc. ; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN conformité avec les dispositions de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles, la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard doit 
donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée par Ferme Martin Baril 
Inc. ; 
 
CONSIDÉRANT QU’EN vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la municipalité 
à la Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62 de la 
Loi, des objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication quant à la 
conformité de la demande d’autorisation ; 
 

Rés.1780-05-18 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par Jean-Marie Dionne, APPUYÉ par Michel 
Deshaies et RÉSOLU unanimement par les conseillers présents d’appuyer la demande 
et d’aviser la Commission de protection du territoire agricole du Québec que la demande 
d’autorisation : 

  
 Est conforme à la réglementation d’urbanisme en vigueur ; 

 N’a aucun impact sur le potentiel agricole des lots concernés et des lots 
avoisinants ; 

 N’a aucun impact sur les possibilités d’utilisation des lots concernés à des fins 
d’agriculture ; 

 N’a aucune conséquence sur les activités agricoles existantes et sur leur 
développement ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots 
avoisinants ; 

 N’a pas d’impact sur les contraintes et les effets résultants de l’application des 
lois et règlements, notamment en matière d’environnement ; 

 N’a aucun impact sur l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricoles ; 

 N’a pas d’impact sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol ; 

 N’a pas d’impact sur la constitution de propriétés foncières dont la superficie est 
suffisante pour y pratiquer l’agriculture. 

ADOPTÉE 
 

15. AFFAIRES COURANTES 
 

a. Liste des permis 
 
Sept (7) permis ont été délivrés en avril 2018 pour une valeur déclarée de 111 000 $. 
 

b. Journées de la Culture 
 
ATTENDU QUE la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la 
municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard et de la qualité de vie de ses citoyens ; 
 
ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus 
et de la société ; 
 
ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard a déjà manifesté, dans le 
cadre de sa politique culturelle ou par ses interventions, sa volonté d’appuyer 
concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la 
participation active de ses citoyens à la vie culturelle ; 
 
ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un événement 
annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de 
manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du territoire, 
en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture ; 
 
ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de 
démocratisation culturelle ; 
 

Rés.1781-05-18 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par Jean-Marie Dionne et RÉSOLU 
unanimement par les conseillers présents que la municipalité de Sainte-Cécile-de-
Lévrard, à l’instar de l’Assemblée nationale du Québec, proclame Journées de la culture 



le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de chaque année dans le but 
de manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à la culture. 

ADOPTÉE 
 

16. AFFAIRES NOUVELLES 
 

a. Sylvain Mailhot – Terre noire 
 

Rés.1782-05-18 Il est PROPOSÉ par Pierre Carignan de payer la terre noire nécessaire pour remettre le 
champ à niveau à l’endroit où des travaux de raccordements d’aqueduc avaient été 
effectués en septembre 2015 puisqu’il y a eu un affaissement à cet endroit. Ce matricule, 
0949-64-3095, est la propriété de M. Sylvain Mailhot (Ferme Bo-Matin).  

 
17. RÈGLEMENTS 

  
Rien à cet item 
 

18. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Mise à jour sur les dernières actions entreprises par le RVHQ. 
 

 Le comité culturel commence tranquillement à prévoir l’organisation du 350e 
anniversaire de la Seigneurie Lévrard-Becquet qui aura lieu en 2022. 
 

19. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Rés.1783-05-18  Il est PROPOSÉ par Pierre Carignan et résolu unanimement par les conseillers présents de 
lever la séance à 21h24. 

 
 

 

       Simon Brunelle, maire 
 

 

Carine Neault, directrice générale et secrétaire-
trésorière par intérim 


